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Résolution CDNI 2016-I-1 
Adoptée par voie de procédure écrite le 25 avril 2016 

 
Procédure d’appel d’offres SPE-CDNI / Accompagnement juridique et technique 

 
 

La Conférence des Parties Contractantes, 
 

sur proposition de la Commission d’examen qui s’est réunie le 3 février 2015, 
 

- décide d’adopter l’offre de la délégation allemande consistant en ce que le Service des 
marchés publics du Ministère fédéral des transports et de l’infrastructure numérique de la République 
Fédérale d’Allemagne exécute et accompagne sur le plan juridique et technique la procédure d’appel 
d’offres pour le renouvellement du SPE-CDNI, 
 

- invite son Secrétariat à confier cette tâche au Service des marchés publics du Ministère 
fédéral des transports et de l’infrastructure numérique. 
 

- approuve la proposition pour la marche à suivre (Annexe) soumise par la Commission 
d’examen en accord avec le Service des marchés publics. 
 

 
Strasbourg, le 25 avril 2016 

 
 

Annexe
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Annexe CDNI 2016-I-1 
 

 
 

Proposition de la Commission d’examen pour la marche à suivre 
 
 

- Exécution de la procédure 
La procédure d’adjudication est exécutée par le Ministère fédéral des transports et de 
l’infrastructure numérique de la République Fédérale d’Allemagne, sous sa propre responsabilité. 
La Commission d’examen et le Secrétariat de la CDNI sont chargés de l’accompagnement et de la 
responsabilité technique. 
La CPC participera régulièrement aux décisions stratégiques et financières. 
 

- Sélection des participants 
Il faut préparer à cet effet un bref cahier des charges et des critères de qualification ;  
la publication du concours doit avoir lieu en février et un délai de 30 jours pour la remise des 
documents de participation doit être fixé ;  
lors de cette première étape, 3 à 5 entreprises intéressées seront sélectionnées et autorisées à 
participer à la suite de la procédure. 
Motif : le marché des candidats possibles est impossible à appréhender, et une compétition 
transparente et dynamique doit être possible.  
 

- Projets d’offres 
Les participants sélectionnés reçoivent tous les autres documents d’adjudication (p. ex. projet de 
contrat, critères d’attribution etc.), et en particulier également un cahier des charges fonctionnel, et 
sont invités à rédiger un projet d’offre dans un délai d’environ 2 à 3 semaines ;  
pendant cette période, mais aussi avec la remise du projet d’offre, les candidats peuvent poser 
des questions. 
 

- Présentation 
Les participants sélectionnés présentent leurs projets d’offres à la Commission d’examen. Il ne 
faudrait pas prévoir plus de 2 présentations par jour. La présentation sera également l’occasion 
d’une discussion. 
 

- Ajustement du cahier des charges 
Suite à l’évaluation des discussions avec les soumissionnaires sur la base des présentations et du 
cahier des charges fonctionnel, les documents d’adjudication, en particulier le cahier des charges, 
seront précisés dans la mesure nécessaire. 
 

- Offre formelle 
Les documents d’adjudication précisés (entre autres le cahier des charges, les critères d’attribution 
et le projet de contrat) seront envoyés aux soumissionnaires afin qu’ils soumettent une offre 
formelle. L’offre formelle doit être remise dans un délai raisonnable (2 semaines). 
 

- Sélection et attribution 
La Commission d’examen examine les offres reçues conjointement avec le Service des marchés 
publics assurant l’accompagnement. Sur proposition du Service des marchés publics 
accompagnateur et de la Commission d’examen, le Secrétariat effectue, avec l’approbation de la 
CPC, l’attribution au soumissionnaire le plus économique et la signature du contrat correspondant. 
La signature du contrat s’effectue, pour l’adjudicateur, par la Secrétaire exécutive du Secrétariat 
de la CDNI sur mandat de la CPC. 
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- Achèvement de la procédure 
Une fois la procédure achevée, tous les documents sont remis par le Service des marchés publics 
accompagnateur au Secrétariat de la CDNI, qui s’engage à traiter ces documents de manière 
confidentielle. 
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Résolution CDNI 2016-I-2 
 

Agrément d’organisation non gouvernementale 
 

EURACOAL 
 

La Conférence des Parties Contractantes, 
 

vu l’article 4 paragraphe 6 du Règlement intérieur de la Conférence des Parties Contractantes 
ensemble la résolution de la Commission Centrale pour la navigation du Rhin 2001-I-3.III et son annexe 
portant création d’un statut d’organisation non gouvernementale agréée et fixant les conditions de son 
obtention, 

vu la demande d’agrément du 23 mars 2016 par laquelle EURACOAL s’engage à respecter les 
règles régissant le statut d’organisation non gouvernementale agréée, 

vu le caractère représentatif, au plan international, d’EURACOAL au regard du secteur de 
l‘industrie du charbon,  

attribue à cette association le statut d’organisation non gouvernementale agréée pour une durée 
de 5 ans, renouvelable, pour les domaines d’activités suivants de la CDNI :  

− Amélioration de la protection de l'environnement ; 
− Optimisation de la collecte et de l'élimination des déchets ; 
− Information technique dans le domaine de la réception et de la manutention de 
 cargaisons de combustible solide ; 
− Promotion de standards pour la collecte, le stockage, le traitement et l'élimination de 

déchets ; 

charge le Secrétaire exécutif de transmettre la présente résolution à EURACOAL. 
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Résolution CDNI 2016-I-3 
 

CDNI – Budget 2017 
 

 
 La Conférence des Parties Contractantes, 
 
 vu le budget détaillé, préparé par le Secrétariat (CPC (16) 12), et conformément à l’article 1er du 
règlement financier de la CDNI, 
 
 adopte son budget 2017 au titre de l’article 14 paragraphe 6 de la Convention ainsi que le budget 
2017 de l’IIPC au titre de l’article 10 paragraphe 6 de la Convention, s’élevant à un total de 561 800 €.  
 
 décide l’abondement au fonds d’investissement de 30 000 € et l’utilisation du fonds de réserve de 
5000 € pour couvrir les créances de 2015,  
 
 arrête la répartition suivante des contributions des Parties contractantes sur la base du montant 
total de 586 800,00 € : 
 

 
Pays 2017 

    
Allemagne      140 466,67 €  
Belgique        76 466,67 €  
France        47 666,67 €  

Luxembourg        44 466,67 €  
Pays-Bas      226 866,67 €  

Suisse        50 866,67 €  
TOTAL      586 800,00 €  

 
 

Les contributions seront versées au compte de la CDNI auprès de la banque CIC Est domiciliée 
à Strasbourg. 
 
 Les Etats contractants rappellent que ce versement est soumis à l’approbation des budgets 
nationaux par leurs Parlements respectifs. 
 
 Cette résolution prend effet au 1er janvier 2017. 
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Résolution CDNI 2016-I-4 
 

Application de l'article 7.04, paragraphe 2, pour les bateaux à cale citerne qui sont dégazés 
conformément à des dispositions nationales (Partie B) 

 
 

La Conférence des Parties Contractantes, 
 
vu la Convention relative à la collecte, au dépôt et à la réception des déchets survenant en 

navigation rhénane et intérieure (CDNI) et notamment son article 14, 

considérant que la prévention des déchets est une nécessité pour des raisons de protection de 
l'environnement ainsi que de sécurité et de santé des personnels et des usagers de la navigation 
intérieure ainsi que pour les secteurs de l'économie qui y sont liés, 

considérant que la nouvelle rédaction de l'article 7.04, paragraphe 2, introduite par la résolution 
CDNI 2015-II-3, vise exclusivement à apporter une clarification, sans modifications du fond, 

constate qu’un bateau-citerne dégazé conformément aux prescriptions nationales peut recevoir 
un nouveau chargement sans lavage préalable dès lors que le prochain affréteur confirme par écrit au 
transporteur qu'il n'est pas nécessaire que le bateau soit mis à disposition dans un état lavé. 

Cette interprétation s'applique immédiatement jusqu'à l'entrée en vigueur des prescriptions 
correspondantes de la CDNI. 
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Résolution CDNI 2016-I-5 
 

visant à prendre en compte les transports compatibles dans la Partie B 
Amendement des articles 5.01, 7.04  et de l'appendice IV du règlement d'application 

 

La Conférence des Parties Contractantes, 

- vu la Convention relative à la collecte, au dépôt et à la réception des déchets survenant en 
navigation rhénane et intérieure (CDNI) et notamment ses articles 10, 14 et 19, 

- considérant que la prévention des déchets est une nécessité pour des raisons de protection de 
l'environnement ainsi que de sécurité et de santé des personnels et des usagers de la navigation 
intérieure ainsi que pour les secteurs de l'économie qui y sont liés, 

- constatant que l'introduction de transports compatibles dans la CDNI permet notamment 
d'éviter des lavages inutiles, 

- sur proposition du groupe de travail CDNI/G, 

- décide d'amender les articles 5.01, 7.04 et l'appendice IV du règlement d'application de la 
CDNI comme indiqué dans l'annexe. 
 

La présente résolution entrera en vigueur au plus tard le 1er juillet 2017. Les attestations de 
déchargement conformes à l'appendice IV du règlement d'application dans sa teneur en vigueur 
jusqu'au 30 juin 2017 peuvent être utilisées jusqu'au 30 juin 2018 et présentées au titre de justificatif au 
sens de l'article 6.03, paragraphe 1, de l'annexe jusqu'au 31 décembre 2018 inclus. 
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Annexe CDNI 2016-I-5 

Modification des articles 5.01 et 7.04, paragraphe 3, de l'annexe 2 à la CDNI 

1.  L'article 5.01 est modifié comme suit : 

a) La lettre a) est rédigée comme suit : 

a) "transports exclusifs" : transports successifs au cours desquels la même cargaison ou une autre 
cargaison dont l'acheminement n'exige pas le nettoyage préalable des cales ou des citernes est 
transportée dans la cale ou la citerne du bâtiment, à condition que cela puisse être prouvé ; 

b) Après la lettre a) est insérée la lettre aa) suivante : 

« aa) "transports compatibles" : transports successifs au cours desquels la même cargaison ou une 
autre cargaison dont l'acheminement n'exige pas le lavage préalable des cales ou des citernes est 
transportée dans la cale ou la citerne du bâtiment, à condition que cela puisse être prouvé ; » 

 

2.  L'article 7.04, paragraphe 3, est rédigé comme suit : 

„(3)  a) Les paragraphes 1 et 2 ci-dessus ne s'appliquent pas aux cales et citernes à cargaison de 
bâtiments effectuant des transports exclusifs. Le transporteur doit être en mesure de fournir un 
justificatif écrit. 

 
b) Le paragraphe 2 ne s'applique pas aux cales et citernes à cargaison de bâtiments effectuant des 

transports compatibles. Le transporteur doit être en mesure de fournir un justificatif écrit. Dans ce 
cas doit être cochée la case 6b) de l'attestation de déchargement. Le justificatif doit être 
conservé à bord jusqu'au déchargement de la cargaison suivante compatible. 

c) Si la cargaison suivante n'est pas encore connue au moment du déchargement, mais qu'il s'agira 
selon toute vraisemblance d'une cargaison compatible, l'application du paragraphe 2 peut être 
reportée. L'affréteur (en cas de cargaison liquide) ou le destinataire de la cargaison (en cas de 
cargaison sèche) doit désigner à titre provisoire une station de réception pour l'eau de lavage, 
qui doit être inscrite dans l'attestation de déchargement. En outre doit être cochée la case 6c de 
l'attestation de déchargement. L'indication de la quantité au numéro 9 n'est pas nécessaire. 

 Si la compatibilité de la cargaison suivante est établie et peut être démontrée avant que le 
transporteur ne gagne la station de réception indiquée dans l'attestation de déchargement, cela 
doit être indiqué au numéro 13 de l'attestation de déchargement. Dans ce cas, un lavage n'est 
pas nécessaire. Si tel n'est pas le cas, les dispositions relatives au lavage sont pleinement 
applicables.  

 La preuve concernant la cargaison suivante compatible doit être conservée à bord jusqu'au 
déchargement de la cargaison suivante compatible. 
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3. Les modèles de l'appendice IV Attestations de déchargement pour la navigation à cale 
sèche et navigation à cale citerne sont modifiés comme suit : 

a) Le numéro 6 est rédigé respectivement comme suit : 

„6. Le bateau 

a) � effectue des transports exclusifs - article 7.04, (3) a). 

b) � transporte en tant que cargaison suivante une cargaison compatible - article 7.04, (3) b) 

c) � ne sera pas  
lavé jusqu'à la décision relative à la compatibilité de la cargaison suivante - article 7.04, 
(3) c) » 

b) Après le numéro 12 est inséré respectivement le numéro 13 suivant : 

« 13. � La cargaison suivante étant compatible, il est renoncé au lavage – article 7.04, (3) c) » 

c) Les anciens numéros 13 à 17 deviennent respectivement les numéros 14 à 18. 

d) Les indications relatives au numéro 9 sont complétées comme suit : 

« En cas d’application de l’article 7.04, paragraphe 3, lettre c), « incertitude concernant la compatibilité 
de la cargaison suivante », il n’y a pas lieu d’indiquer la quantité. 
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Résolution CDNI 2016-I-6 
 

visant à compléter la Convention CDNI (Partie B) 
Dispositions relatives au traitement de résidus gazeux de cargaison liquide / Consultation 

officielle 
 
 

La Conférence des Parties Contractantes, 
 

vu la Convention relative à la collecte, au dépôt et à la réception des déchets survenant en 
navigation rhénane et intérieure (CDNI) et notamment son article 14, 
 

rappelant la résolution CDNI 2013-II-3 et la nécessité d'incorporer à la Convention CDNI des 
dispositions relatives au traitement de résidus gazeux de cargaison liquide (vapeurs), 
 

salue la présentation par le groupe de travail CDNI/G d'un premier projet de résolution complet 
visant à compléter la Convention CDNI (Partie B) et son Règlement d'application, 
 

salue l'association étroite des organisations agréées à l'élaboration de ces prescriptions, 
 

constate le consensus au sein des Parties contractantes sur les adaptations concernant la 
teneur, 
 

constate qu’il s’agit d’une interdiction de dégazage qui sera introduite progressivement et sera 
applicable aux substances cancérigènes, mutagènes, reprotoxiques et donnant lieu à des émissions 
olfactives qui figurent sur la liste des substances dangereuses pour l'environnement les plus 
fréquemment transportées ou qui revêtent une importance sur le plan politique ; 
 

décide de procéder à une consultation publique sur ce projet au cours de la période du 15 juillet 
2016 au 15 septembre 2016, 
 

invite les Parties contractantes à soumettre le projet de résolution ci-annexé aux services 
intéressés dans leur Etat Partie pour consultation et à mettre à disposition les résultats, 
 

invite le Secrétariat à publier le projet de résolution ci-annexé sur le site Internet www.cdni-
iwt.org jusqu’au 15 septembre 2016, à assurer une communication suffisante concernant cette 
publication et à préparer les prises de position reçues pour le groupe de travail CDNI/G, 
 

invite le groupe de travail CDNI/G à évaluer les résultats, à procéder le cas échéant aux 
adaptations nécessaires du projet de résolution et à soumettre ce dernier lors de la prochaine 
Conférence des Parties Contractantes. 
 

Annexe 

 

http://www.cdni-iwt.org/
http://www.cdni-iwt.org/
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Annexe  CDNI 2016-I-6 

 
Complément à la Convention relative à la collecte, au dépôt et à la réception des déchets 

survenant en navigation rhénane et intérieure et à son Règlement d'application 
 

DISPOSITIONS GENERALES 
Article 1 
Définitions 
 
Aux fins de l’application de la présente Convention les termes suivants désignent : 
[…] 
f) "déchets liés à la cargaison" : déchets et eaux usées survenant à bord du bâtiment du fait de la 

cargaison ; n'en font pas partie la cargaison restante, les vapeurs et les résidus de manutention tels 
que définis dans le Règlement d'application, Partie B ;  

ff) "vapeurs" : des composés gazeux qui s’évaporent de la cargaison liquide (résidus gazeux de 
cargaison liquide);  

j) "station de réception" : bâtiment ou installation à terre fixe ou mobile agréée par les autorités 
compétentes pour recueillir les déchets survenant à bord ou les vapeurs;  

[…] 
nn) "exploitant d’une station de réception" : une personne qui exploite à titre professionnel une 

station de réception. 
 
 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 
OBLIGATIONS À CHARGE DES ÉTATS 

 
Article 3 
Interdiction de déversement, et de rejet et de la libération  
 

(1) Il est interdit de jeter, de déverser ou de laisser s'écouler à partir des bâtiments, dans les voies d'eau 
visées à l'annexe 1, les déchets survenant à bord ainsi que des parties de cargaison ou de libérer des 
vapeurs dans l’atmosphère.  
 
[…] 
 
 
Article 8 
Financement du déchargement des restes, du lavage, du dégazage ainsi que de la réception et de 
l'élimination des déchets liés à la cargaison 
 

(1bis) L’affréteur prend en charge les frais du dégazage du bâtiment conformément au Règlement 
d’application, Partie B. 
 

(2) Si avant le chargement le bâtiment n'est pas conforme au standard de déchargement requis et si 
l’affréteur ou le destinataire de la cargaison concerné par le transport qui précédait a rempli ses 
obligations, le transporteur supporte les frais occasionnés par le déchargement des restes et 
a) en cas de lavage, les frais de le lavage 
b) en cas de dégazage, les frais de dégazage 
du bâtiment et par la réception et l'élimination des déchets liés à la cargaison. 
 
[…] 
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OBLIGATIONS ET DROITS DES CONCERNES 
 

Article 11 
Devoir général de vigilance 
 
Le conducteur, les autres membres d'équipage, les autres personnes se trouvant à bord, l'affréteur, le 
transporteur, le destinataire de la cargaison, les exploitants des installations de manutention ainsi que 
les exploitants des stations de réception sont tenus de montrer toute la vigilance que commandent les 
circonstances, afin d'éviter la pollution de la voie d'eau et de l’atmosphère, de limiter au maximum la 
quantité de déchets survenant à bord et d'éviter autant que possible tout mélange de différentes 
catégories de déchets.  
 
 
Article 12 
Obligations et droits du conducteur 
[…] 

(2) Le conducteur est tenu de respecter les obligations prévues dans le Règlement d'application. En 
particulier, il devra se conformer à l'interdiction qui lui est faite, sauf exceptions prévues dans le 
Règlement d'application, de jeter, de déverser ou de laisser s'écouler dans la voie d'eau ou de libérer 
dans l’atmosphère à partir du bâtiment tous déchets survenant à bord ainsi que des parties de 
cargaison.  
[…] 
 
 
Article 13 
Obligations du transporteur, de l'affréteur et du destinataire de la cargaison ainsi que des exploitants 
d'installations de manutention et de stations de réception 
 

(1) Le transporteur, l'affréteur, le destinataire de la cargaison ainsi que les exploitants d'installations de 
manutention ou de stations de réception sont tenus de se conformer aux obligations qui leur sont 
imposées, chacun pour ce qui le concerne, dans les conditions déterminées par le Règlement 
d'application. Ils peuvent recourir à un tiers pour se conformer à leurs obligations.  

(2) Le destinataire de la cargaison est tenu d'accepter les cargaisons restantes, les résidus de manutention 
et les déchets liés à la cargaison. Il peut mandater un tiers pour cette tâche. 
 
 
Article 17bis (nouveau) 
Dispositions transitoires 
 
En cas de modification de la présente Convention s’appliquent les dispositions transitoires de 
l’Appendice VII de l’Annexe 2.  
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PARTIE B 

 
COLLECTE, DEPOT ET RECEPTION DES DECHETS  

LIES A LA CARGAISON 
 
 

CHAPITRE V 
 

DISPOSITIONS GENERALES 
 
Article 5.01 
Définitions 
 
Aux fins de l'application de la présente partie les termes suivants signifient :  
[…] 

aa) "transports compatibles" : transports successifs au cours desquels la même cargaison ou une 
autre cargaison dont l'acheminement n'exige pas le lavage ou le dégazage préalable des cales ou des 
citernes est transportée dans la cale ou la citerne du bâtiment, à condition que cela puisse être prouvé ; 
[…] 

m) "dégazage" : l’élimination de vapeurs conformément à l’Appendice VI provenant d’une citerne à 
cargaison asséchée auprès d’une station de réception par le recours à des procédures et 
techniques appropriées ; 

n)  "citerne à cargaison dégazée" : une citerne à cargaison dont les vapeurs ont été retirées 
conformément aux standards de dégazage visés à l’appendice VI ; 

o) "ventilation" la libération directe dans l’atmosphère des vapeurs provenant de la citerne à 
cargaison ;  

p) "retour des gaz" la capture des vapeurs et leur renvoi dans la citerne de stockage en cours de 
remplissage ou dans un système de réservoir tampon à travers une conduite de raccordement 
étanche aux vapeurs. 

 
 
Article 5.02 
Obligation des Etats contractants 

Les Etats contractants s'engagent à mettre ou à faire mettre en place les infrastructures et autres 
conditions nécessaires au dépôt et à la réception de cargaisons restantes, de résidus de manutention, 
de résidus de cargaison et, d’eaux de lavage et de vapeurs dans un délai de cinq ans après l'entrée en 
vigueur de la présente Convention.  
 
 
Article 5.04 (nouveau) 
Application de la Partie B pour les vapeurs 
La Partie B s’applique sans préjudice des dispositions de l’Accord européen relatif au transport 
international des marchandises dangereuses par voie de navigation intérieure (ADN) ainsi que de la 
directive 94/63/CE modifié du Parlement européen et du Conseil, du 20 décembre 1994, relative à la 
lutte contre les émissions de composés organiques volatils (COV) résultant du stockage de l’essence et 
de sa distribution des terminaux aux stations-service, dans leur version actuelle ; 
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CHAPITRE VI 
 

OBLIGATIONS A CHARGE DES CONDUCTEURS 
 
 
Article 6.01 
Interdiction de déversement, et de rejet et de la libération 
 

(1) Il est interdit de jeter, de déverser ou de laisser s'écouler dans la voie d'eau à partir des bâtiments des 
parties de cargaison ainsi que des déchets liés à la cargaison ou de libérer des vapeurs dans 
l’atmosphère. » 
 

(2) Sont exceptées de l'interdiction du paragraphe 1 ci-dessus 
a) en cas de lavage, les eaux de lavage comportant des résidus de cargaison dont le déversement 

dans la voie d'eau est explicitement autorisé conformément à l'appendice III à condition que les 
dispositions dudit appendice aient été respectées. 

b) en cas de dégazage, les vapeurs pour lesquelles une libération dans l’atmosphère par ventilation 
conformément à l’appendice VI 
est explicitement autorisé, si les dispositions de l’appendice correspondant ont été observées. 

 
(3) Si des matières pour lesquelles est prescrit à l’appendice III ou des vapeurs pour lesquelles est prescrit 

à l’appendice IV un dépôt en vue d’un traitement spécial ont été libérées ou menacent d’être libérées, 
le conducteur doit en aviser sans délai l’autorité compétente la plus proche. Il doit indiquer avec autant 
de précision que possible le lieu de l’incident ainsi que la nature et la quantité de la matière concernée.  
 
Article 6.02 
Dispositions transitoires 

 
(1) Les dispositions transitoires suivantes sont applicables pendant un délai de cinq ans après l'entrée en 

vigueur de la présente Convention : 
 
a) en ce qui concerne les cargaisons sèches : 
 - là où à l'appendice III est exigé le standard de déchargement "état aspiré", le standard de 
déchargement "état balayé" est autorisé, 
 - là où à l'appendice III est exigé le rejet des eaux de lavage dans le réseau d'assainissement, le 
déversement dans la voie d'eau est autorisé si le standard de déchargement "état balayé" a été 
respecté ; 
 
b) en ce qui concerne les cargaisons liquides : 
 
 l'assèchement des citernes à cargaison conformément à l'article 7.04 n'est pas exigé, toutefois les 
systèmes existants doivent être utilisés dans toute la mesure du possible même s'ils ne sont pas 
encore conformes à l'appendice II. 
 

(2) Si les conditions requises sont remplies pour le respect du standard de déchargement "état aspiré", 
pour le dépôt des eaux de lavage auprès des stations de réception ou pour l'assèchement de bateaux-
citernes, l'autorité compétente nationale peut prescrire, sur tout ou partie de son territoire, que même 
avant la fin de la période transitoire les dispositions de l'appendice III soient applicables sans restriction 
pour les types de marchandises concernées. L'autorité compétente nationale en informe au préalable la 
Conférence des Parties contractantes. 
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Article 6.03 
Attestation de déchargement 
 
[…] 
 

(2) Lors du déchargement des restes ainsi que du dépôt et de la réception de déchets liés à la cargaison 
sont applicables 
a)  en cas de lavage, les standards de déchargement et les prescriptions de l’appendice III relatives au 

dépôt et à la réception ; 
b)  en cas de dégazage, les prescriptions et les standards de dégazage de l’appendice VI. sont 

applicables. » 
 
[…] 

(6) Lorsque les cales ou citernes 
a) sont lavées et que les eaux de lavage ne peuvent pas être déversées dans la voie d'eau en vertu 

des standards de déchargement et des prescriptions de l’appendice III relatives au dépôt et à la 
réception, le bâtiment ne peut poursuivre son voyage que lorsque le conducteur aura confirmé 
dans l'attestation de déchargement que les eaux de lavage ont été prises en dépôt ou qu'une 
station de réception lui a été désignée ; 

b) sont dégazées en vertu des standards de dégazage visés à l’appendice VI, le bâtiment ne peut 
poursuivre son voyage qu’après que le conducteur ait confirmé dans l’attestation de 
déchargement que les citernes à cargaison ont été dégazées ou qu’une station de réception a 
été désignée au conducteur pour le dégazage. 
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CHAPITRE VII 

 
OBLIGATIONS DU TRANSPORTEUR, DE L'AFFRETEUR, DU DESTINATAIRE DE LA 

CARGAISON ET DE L'EXPLOITANT DE L'INSTALLATION DE MANUTENTION 
 

 
Article 7.01 
Attestation de la réception 
 

(1) Dans l’attestation de déchargement visée à l’article 6.03 ci-dessus, le destinataire de la cargaison 
atteste au bâtiment le déchargement de la cargaison, le déchargement des restes et, dans la mesure 
où il lui incombe, le lavage des cales ou des citernes à cargaison ou le dégazage des citernes à 
cargaison, ainsi que la réception des déchets liés à la cargaison ou, le cas échéant, la désignation 
d’une station de réception. 
 
[…] 
 

(3) Si une station de réception pour le dégazage a été désignée au bâtiment, l’exploitant de la station 
confirme le dégazage du bâtiment dans l’attestation de déchargement. 
 
 
Article 7.02 
Mise à disposition du bâtiment 
Modifié par la résolution 2015-II-3 
[…] 

 
(2) Un standard de déchargement supérieur, ou un le lavage ou le dégazage peut être convenu au 

préalable par écrit. Une copie de cet accord doit être conservée à bord du bâtiment au moins jusqu'à ce 
que soit complétée l'attestation de déchargement après le déchargement et le nettoyage du bâtiment.  
 
 
Article 7.03 
Chargement et déchargement 
 

(1) Le chargement et le déchargement d'un bâtiment comprennent également les mesures nécessaires au 
déchargement des restes 
a) en cas de lavage, pour le lavage et  
b) en cas de dégazage, pour le dégazage 
et au lavage, prévues par les dispositions de la présente Partie B. Les cargaisons restantes doivent, 
dans la mesure du possible, être ajoutées à la cargaison.  
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Article 7.04 
Restitution du bâtiment 

 […] 
 
(2) Dans le cas : 

a) de cargaison sèche, L’l’obligation de restituer la cale ou la citerne à cargaison dans un état lavé 
incombe au destinataire de la cargaison dans le cas d’une cargaison sèche et à l’affréteur dans 
le cas d’une cargaison liquide, si le bâtiment a transporté des marchandises dont les résidus de 
cargaison mélangés aux eaux de lavage ne peuvent être déversés dans la voie d'eau en vertu 
des standards de déchargement et des prescriptions relatives au dépôt et à la réception visés à 
l'appendice III. 

b) de cargaison liquide, l’obligation de restituer la citerne à cargaison dans  
aa) un état lavé incombe à l’affréteur, si le bâtiment a transporté des marchandises dont les 

résidus de cargaison mélangés aux eaux de lavage ne peuvent être déversés dans la voie 
d'eau en vertu des standards de déchargement et des prescriptions relatives au dépôt et à 
la réception visés à l'appendice III  

bb) un état dégazé, dont les vapeurs ne peuvent être ventilées dans l'atmosphère en vertu des 
standards de dégazage et des prescriptions relatives au dépôt et à la réception visés à 
l'appendice IV. 

 
En outre, les responsables visés dans la phrase 1 ci-avant doivent restituer une cale lavée ou une 
citerne à cargaison lavée et/ou dégazée, si celle-ci était dans un état lavé ou dégazé avant le 
chargement, conformément à l’accord au sens de l'article 7.02 paragraphe 2. 
 

(3) Les paragraphes 1 et 2 ci-dessus s'appliquent avec les exceptions suivantes : 

a) Les paragraphes 1 et 2 ci-dessus ne s'appliquent pas aux cales et citernes à cargaison de 
bâtiments effectuant des transports exclusifs. Le transporteur doit être en mesure de fournir un 
justificatif écrit. 

b) Le paragraphe 2 ne s'applique pas aux cales et citernes à cargaison de bâtiments effectuant des 
transports compatibles. Le transporteur doit être en mesure de fournir un justificatif écrit. Dans ce 
cas doit être cochée la case 6b) de l'attestation de déchargement. Le justificatif doit être 
conservé à bord jusqu'au déchargement de la cargaison suivante compatible. 

c) Si la cargaison suivante n'est pas encore connue au moment du déchargement, mais qu'il s'agira 
selon toute vraisemblance d'une cargaison compatible, l'application du paragraphe 2 peut être 
reportée. L'affréteur (en cas de cargaison liquide) ou le destinataire de la cargaison (en cas de 
cargaison sèche) doit désigner à titre provisoire une station de réception pour l'eau de lavage ou 
pour un dégazage, qui doit être inscrite dans l'attestation de déchargement. En outre doit être 
cochée la case 6c de l'attestation de déchargement. L'indication de la quantité au numéro 9 n'est 
pas nécessaire. Si la compatibilité de la cargaison suivante est établie et peut être démontrée 
avant que le transporteur ne gagne la station de réception indiquée dans l'attestation de 
déchargement, cela doit être indiqué au numéro 13 de l'attestation de déchargement. Dans ce 
cas, un lavage ou un dégazage n'est pas nécessaire. Si tel n’est pas le cas, les dispositions 
relatives au lavage sont pleinement applicables.  

 La preuve concernant la cargaison suivante compatible doit être conservée à bord jusqu'au 
déchargement de la cargaison suivante compatible. 
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Article 7.05 
Résidus de cargaison, et eaux de lavage et dégazage 

 […] 
(2bis) Pour les cargaisons liquides impliquant la formation de vapeurs nécessitant un dégazage, l'affréteur 

est tenu de désigner au transporteur, dans le contrat de transport, une station de réception où le 
bâtiment devra être dégazé après son déchargement (y compris le déchargement des restes et 
l'élimination des résidus de manutention). 
 
 
Article 7.06 
Frais 

 […] 
(2) Pour les cargaisons liquides, les frais occasionnés par le déchargement des restes et en cas 

a) de le lavage, les frais  
- de lavage des citernes selon l’article 7.04, 2ème paragraphe et 
- ainsi que par la de réception d’eaux de lavage selon l’article 7.05, paragraphe 2, ci-dessus,  
de dégazage, les frais 
b)- de dégazage des citernes selon l’article 7.04, paragraphe 2 en liaison avec l’article 7.05, 

paragraphe 2, lettre a) 
y compris le cas échéant les frais d’attente et de détours qui en résultent, sont à la charge de l’affréteur. 
 

(3) Les frais occasionnés par le dépôt des eaux de lavage provenant de cales et de citernes ou par le 
dégazage des citernes à cargaison qui ne sont pas conformes aux standards de déchargement prescrits 
sont à la charge du transporteur.  
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Appendice IV 

du Règlement d'application 
 
 

Modèle 
(Edition xxxx) 

 
Attestation de déchargement 

 
Attestation de déchargement (Navigation à cale citerne) 

� Ne cocher que les cases qui conviennent 

(…) 

 
C  Nettoyage du bateau 
7.  Les citernes à cargaison n°.....................................................................................................  

a)* � ont été restituées asséchées (standard de déchargement A conformément à l'appendice III 
du Règlement d'application) ; 

 b) � ont été restituées lavées ; 
 c) � ont été restituées dégazées 
 
G. Dégazage 
11. a) �Dégazage effectué par nous-mêmes 

Code**)……………………………………….. Quantité : ………….….. � m3 / � l 
 b)* � doit être effectué auprès de la station de réception................................................................... 
(Nom/entreprise) 

 mandatée par nous ; 
  c)* � doit être effectué conformément aux stipulations du contrat de transport. 
 
 
H Signature du destinataire de la cargaison / de l'installation de manutention 
(…) 
Nouveau : 
Partie 4 : Déclaration de la station de dégazage (seulement si le numéro 11b) ou 11 d) est marqué 
d'une croix) 
 
Nom/entreprise ............................................................ 

Adresse : ……………………………………………….. 

 Attestation de dépôt 
20. Le dégazage a été effectué conformément aux quantités et au code**)…………………………….. 

Quantité : ………….….. � m3 / � l 
 
21. Observations : 
 
22. ..................................    ........................................................................................ 
    (Lieu)  (Date)  (Cachet / Nom en capitales d'imprimerie et signature) 
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Indications pour compléter l'attestation de déchargement 

 
Remarque ad n° 9: Si 9 c) ou 9 d) ont été cochés, alors les numéros 12 et 17 à 19 doivent être 
complétés. 
Remarque ad n°11 : si 11 b) ou 11 c) ont été cochés, alors les numéros 12 et 20 à 22 inclus doivent 
être complétés. 
Remarque ad n° 12 c): Si a été transporté dans la citerne un type de cargaison nécessitant un 
traitement spécial selon S de l'Appendice III, les eaux de lavage doivent être déposées chez le 
destinataire de cargaison / à l'installation de manutention ou à une station de réception pour eaux de 
lavage. 
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Appendice VI (nouveau) 

Standards de dégazage et traitement des vapeurs 
 

I. Dispositions générales 
1. Pour le traitement de vapeurs provenant de citernes à cargaison qui sont conformes aux standards 
de déchargement définis dans la Partie B, article 5.01, du Règlement d'application, les prescriptions 
relatives au dépôt / à la réception sont indiquées dans les tableaux ci-après, sous IV, en fonction de la 
cargaison. 
 
2. Le dégazage doit être effectué auprès d'une station de réception agréée conformément aux 
dispositions nationales, laquelle est en mesure de réduire la concentration des vapeurs dans les 
citernes à cargaison pour atteindre la valeur AVFL1 indiquée dans le tableau.  
 
 
3. Les vapeurs de toutes les matières qui ne figurent pas dans les tableaux ci-après des standards 
de dégazage correspondent au standard de dégazage « ventilé » et peuvent être libérées directement 
dans l'atmosphère. 
 
II. Valeur admissible pour une ventilation libre (AVFL) 
1. La valeur à partir de laquelle la ventilation d'une citerne à cargaison dégazée est admissible 
(AVFL) est définie comme étant la concentration des vapeurs dans la citerne à cargaison à partir de 
laquelle la libération dans l'atmosphère n'a pas de conséquences nocives pour l'environnement et la 
santé. Cette valeur correspond à 10 % de la limite inférieure d'explosivité (LIE2). 
 
2. La concentration de vapeur admissible pour une ventilation est mesurée conformément aux 
méthodes, techniques de mesure et appareils de mesure prévus dans l’ADN en un point représentatif 
situé à l'intérieur de la conduite reliant la citerne à cargaison et la station de réception des vapeurs. La 
mesure est effectuée dans des conditions standard (température inférieure à 30 °C) pendant 30 
minutes. La valeur mesurée est inscrite au point 4 de l'attestation de déchargement. 
 
3. Pour les cargaisons pour lesquelles ne peut être indiquée une LIE, la valeur AVFL est déterminée 
sur la base du tableau de conversion ci-après (tableau à préparer ultérieurement). 
 
III. Transports pour lesquels un dégazage des citernes à cargaison n'est pas nécessaire après 

le déchargement 
 

1. Transports de produits autorisés au transport à bord de bateaux de type « N ouvert » ou « N 
ouvert avec coupe-flammes » 

2. transports exclusifs 
3. Transports avec une cargaison ultérieure compatible conformément à l'article 7.04, paragraphe 3, 

lettres b) et c). 
4.  Transports pour lesquels les vapeurs, en cas de nouveau chargement, peuvent être déposées 

auprès d'une installation de traitement des vapeurs ou récupérées au moyen d'une tuyauterie de 
retour des gaz. 

 
IV. Signification des colonnes des tableaux  Standards de déchargement, Parties I à 3 ci-après 
 
1. « Numéro de la marchandise » : indication du numéro de la marchandise selon la nomenclature 

harmonisée des marchandises pour les statistiques des transports (NST). 
2. « Numéro ONU » : le numéro d'identification à quatre chiffres des matières ou objets extrait du 

Règlement Type de l'ONU. 
3. « Désignation de la matière » : désignation de la cargaison transportée. 
4. AVFL : seuil de la concentration des vapeurs dans la citerne à cargaison, à partir et en deça 

duquel une ventilation libre est autorisée. 
5. « Remarques » : indications complémentaires 

                                                      
1 Accepted Vent Free Level  = valeur admissible pour une ventilation libre 
2 Limite inférieure d'explosivité 
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Partie I 
 

1 2 3 4 5 

N
um

ér
o 

de
 la

 
m

ar
ch

an
di

se
 

N
° O

N
U

 

Désignation de la matière  AVFL1 Remarque 

8310 ONU 
1114 Benzène 10% DE-NL2 

 ONU 
1203 Essence ou carburant pour moteur d’automobile 10% 20. BimSchV3 

3212 
8310 

ONU 
1268 Distillats de pétrole, n.s.a 10% 20. BimSchV 

 ONU 
3475 

Éthanol et essence, en mélange, ou éthanol et 
carburant pour moteurs d’automobiles, en 
mélange, contenant plus de 10% d’éthanol 

10% 20. BimSchV 

 

                                                      
1 Dans le cadre de la consultation publique, les valeurs LIE sont converties en valeurs AVFL 
2 DE : Proposition de la délégation allemande au document CDNI/G (14) 7 
 NL : Proposition de la délégation néerlandaise au document CDNI/G (14) 7 rev. 2 
3  Vingtième règlement d'application de la loi fédérale de lutte contre les émissions ((règlement relatif à la limitation 

des émissions de composés organiques volatils lors du transfert ou de stockage d'essence, de mélanges de 
carburant ou de naphte) du 27 mai 1998 (BGBl. I p. 1174), modifié en dernier lieu par l'article 4 du règlement du 2 
mai 2013 (BGBl. I p. 1021). 
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Partie II 

 
1 2 3 4 5 

N
um

ér
o 

de
 la

 
m

ar
ch

an
di

se
 

N
° O

N
U

 

Désignation de la matière  AVFL Remarque 

 ONU 
1267 Pétrole brut contenant plus de 10% de benzène 10% DE+NL 

 UN 
1863 Carburéacteur contenant plus de 10% de benzène 10% DE+NL 

8199 
8963 

ONU 
1993 

Liquide inflammable, N.S.A., contenant plus de 
10% de benzène 10% DE*NL 

3303 
8392 

ONU 
3295 Hydrocarbures liquides, N.S.A. 10% 

NL 

GRTS (14) 08 
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Partie III 

 
1 2 3 4 5 

N
um

ér
o 

de
 la

 
m

ar
ch

an
di

se
 

N
° O

N
U

 

Désignation de la matière  AVFL Remarque 

 ONU 
1090 Acétone LEL = 2,6  

8399 ONU 
1145 Cyclohexan LEL = 1,3  

 ONU 
1170 Éthanol ou éthanol en solution LEL = 3,3  

 ONU 
1175 Éthylbenzène LEL = 1,0  

8199 ONU 
1198 Formaldéhyde en solution inflammable   

 ONU 
1202 Gazole, carburant diesel, huile de chauffe légère LEL = 0,6  

 ONU 
1216 Isooctènes LEL = ? 

Conformément 
à l'ADN, 
Groupe 
d'explosion 
IIB, donc LEL 

8199 ONU 
1223 Kérosène LEL = 0,7  

8199 ONU 
1221 Isopropylamine  Matière 

odorante 

8199 ONU 
1230 Méthanol LEL = 6,7  

 ONU 
1267 Pétrole brut 10%  

8199 ONU 
1299 Essence de térébenthine  Matière 

odorante 

 ONU 
1307 Xylènes LEL = 1,0  

 ONU 
1863 Carburéacteur  10%  

8199 ONU 
1917 Acrylate d’éthyle stabilisé  Matière 

odorante 

 ONU 
1918 Isopropylbenzène LEL ≈ 0,9 

Ici : cumène 
Matière très 
odorante 
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1 2 3 4 5 
N

um
ér

o 
de

 la
 

m
ar

ch
an

di
se

 

N
° O

N
U

 
Désignation de la matière  AVFL Remarque 

8199 ONU 
1919 Acrylate de méthyle stabilisé  Matière 

odorante 

8199 
8963 

ONU 
1993 Liquide inflammable, N.S.A. 10% 

Matières 
diverses 
inflammables, 
ont une LEL 

8199 ONU 
2045 Isobutyraldéhyde   

8199 ONU 
2055 Styrène monomère stabilisé LEL = 1,1  

8199 ONU 
2209 

Formaldéhyde en solution contenant au moins 
25% de formaldéhyde   

8199 ONU 
2348 n-acrylates de butyle, stabilisés  Matière 

odorante 

 ONU 
2398 Éther méthyl tert-butylique LEL = 1,3 Matière 

odorante 

 ONU 
2527 Acrylate d’isobutyle stabilisé  Matière 

odorante 

 ONU 
2789 

Acide acétique glacial ou acide acétique en 
solution contenant plus de 80% (masse) d’acide LEL = 4  

 ONU 
3082 

Matière dangereuse du point de vue de 
l’environnement, liquide, N.S.A.   

 ONU 
3257 

Liquide transporté à chaud, N.S.A. (y compris 
métal fondu, sel fondu, etc.) à une température 
égale ou supérieure à 100° C et inférieure à son 
point d’éclair 

  

 ONU 
9001 

Matières ayant un point d’éclair supérieur à 60° C 
remises au transport ou transportées à une 
température située dans la plage de 15 K sous le 
point d’éclair ou matières dont Pe > 60° C, 
chauffées plus près que 15 k du Pe 

 
Matières 
chauffées 
Difficile à 
estimer 

 ONU 
9003 

Matières ayant un point d’éclair supérieur à 60° C 
et inférieur ou égal à 100° C qui ne peuvent être 
affectuées à aucune autre classe ni autre rubrique 
de la classe 9 ; 
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Appendice VII (nouveau) 
du Règlement d'application 

 
Dispositions transitoires 

 
Pour l'amendement de l'annexe 2 sur décision de la Conférence des Parties Contractantes s'appliquent 
les dispositions transitoires ci-après. 
 

Article, 
numéro et 

lettre 

OBJET DELAI ou OBSERVATIONS Entrée en 
vigueur 

    
Partie II Appendice VI La prescription entre en vigueur le 

(XX.XX.XXXX + [2-5] ans) 
 

XX.XX.XXXX1 

Partie III  La prescription entre en vigueur le 
(XX.XX.XXXX + [5-10] ans) 

XX.XX.XXXX 

 
 

 
 

 
 

                                                      
1 Date de l’entrée en vigueur des dispositions relatives aux vapeurs (restes gazeux de cargaison liquide). 
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Résolution IIPC 2016-I-1 
(arrêtée le 26 mai 2016) 

 
Constat de la péréquation provisoire 1er trimestre 2016 

 
 
 

Déroulement de la procédure 

1. Sur la base de l’article 4.02 de la Partie A CDNI et du Règlement intérieur (RI) de l’IIPC, le 
Secrétariat a réalisé la péréquation provisoire du 1er trimestre 2016 : 
a) Le tableau « données trimestrielles » (annexe 1) regroupe toutes les données 

communiquées par les IN à la date du 1er mai 2016. 
b) Le résultat de la péréquation trimestrielle figure dans le tableau « calcul de péréquation » 

(annexe 2).  
c) La distribution de la recette sur la base de cette péréquation provisoire est présentée dans 

le tableau de distribution (annexe 3). 
 
2. Particularités  

 Le Secrétariat a tenu compte des intérêts lorsqu’ils ont été indiqués par les IN. 

 
Paiement dû au titre de la péréquation du 1er trimestre 2016 
 
3. L’IIPC approuve la péréquation du 1er trimestre 2016 sur la base de ce qui suit: 

a) Charges totales:       2 593 815.00 € 
b) Recettes totales      2 564 692.00 € 
c) Résultat :                -  29 123.00 € 
d) Distribution :  

SAB à: 
  ITB:                   153 792,09 € 
  BEV:                   658 159,31 € 
  SRH:           20 207,96 € 

LUX à 
  BEV:                     24 688,00 € 

VNF à  
  ITB :           19 763,98 € 
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Compte selon l’article 14 du Règlement intérieur de l’IIPC 
 
4.  Les montants reportés dans le cadre de la péréquation pour l’exercice 2016, Etat 1er trimestre, sont les suivants : 

 
 

Report trimestre T1/2016 Report provisoire 2015 Solde reporté 2011-2014 Etat Cumulé
Dn T1

DE 14 134,69 €-                  365 732,72 €                1 787 681,57 €           2 139 279,61 € 
BE 4 524,93 €-                     105 899,40 €                361 573,61 €              462 948,08 €     
FR 61,98 €-                          6 053,71 €                     23 198,38 €                 29 190,11 €       

LUX -  €                               665,57 €                        3 014,92 €                   3 680,49 €         
NL 9 596,36 €-                     252 222,28 €                1 253 447,79 €           1 496 073,71 € 
CH 805,04 €-                        22 095,97 €                  90 433,68 €                 111 724,61 €     

Σ 29 123,00 €-                  752 669,65 €                3 519 349,95 €           4 242 896,60 € 

Etat/IN

 
 
 
 
 
 
Annexes 
Annexe 1 : Tableau données trimestrielles  
Annexe 2 : Tableau calcul de péréquation 
Annexe 3 : Tableau de distribution 
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Annexe 1 

PT 1 2016 VNF (FR) ITB (BE) SAB (NL) SRH (CH) BEV (LUX) BEV (DE) TOTAL / GESAMT
1 Nbre de bateaux / Zahl der Schiffe / aantal schepen 1 1492 2988 1107 1791 7379

2 Huiles usagées / Altöl / Afgewerkte olie : m3 125 353 48 405 931

3 Eau de fond de cale / Bilgenwasser / Bilgewater m3 2 1316 4191 186 4598 10293
Huile arbre à hélice / de lubrification) / Altfett / Schroefas-/smeervet kg 7935 22727 350 9285 40297
Chiffons usagés / Altlappen / Poetsdoeken kg + 31542 95534 2734 + 55295 + 185105
Filtres à huile / Altfilter / Oliefilters kg + 16335 + 1200 + 9742 + 27277

4
Total des déchets huileux solides / Summe der ölhaltigen festen Abfälle /
Totaal vast oliehoudend afval kg 0 55812 118261 4284 0 74322 252679

Récipients huileux en acier / Ölhaltige Metallbehälter / Oliehoudende emballage staal kg + 3957 2652 400 + + + 7009
Récipients huileux en plastique / Ölhaltige Plastikbehälter/ Oliehoudende emballage 
kunststof kg + 3890 12420 + + 4367 + 20677

5 Total récipients / Summe der Behälter / Totaal emballage kg 0 7847 15072 400 0 4367 27686

Zn -
Coût collecte et élimination / Kosten Sammlung und Entsorgung / 
Kosten inzameling & verwijdering
Coût collecte et élimination / Kosten Sammlung und Entsorgung / 
Kosten inzameling & verwijdering € 5520 403009 853626 71700 + 1258894 + 2592749
Intérêts / Zinsen/ Rente € +/- +/- 1066 +/- +/- +/- +/- 1066
Total / Gesamt / Totaal  Zn € 5520 403009 854692 71700 0 1258894 2593815

Xn -  
Recettes des rétributions d'élimination / eingenommene Entsorgungsgebühren 
/ geïnde verwijderingsbijdrage

Rétributions d'élimination / Entsorgungsgebühren / Verwijderingsbijdrage € 25222 230822 1677255 50687 24688 561912 + 2570586
Créances irrécouvrables (définitivement)*/ Uneinbringliche Forderungen 
(definitiv)*/Oninbare vorderingen (definitief)* € -/- -5894 -/- -/- -/- -/- -/- -5894
Mutation réduction de valeur (provision) de créances irrécouvr. (+ ou/oder/of -/-)* 
/Änderung Wertberichtigung für uneinbringl. Forderungen* / Mutatie voorziening 
oninbaare vorderingen* € +/- +/- +/- +/- +/- +/- +/- 0
(***) Différence de systèmes /Systemunterschied / Systeemverschil            
(+ou/oder/of -/-)-)* €
Total / Gesamt / Totaal  Xn € 25222 224928 1677255 50687 24688 561912 2564693
Volume de gasoil pays signataire / Gasölmenge Vertragsstaat / Gasolievolume 
verdragstaat m3 828 223635 1420 225883

Volume de gasoil IN/ Gasölmenge NI / Gasolievolume NI m3 3363 30767 223635 6707 120 51256 315848
Explication et remarques / Erläuterung und Anmerkungen / Toelichting en opmerkingen:

* fakultatif / fakultativ / facultatief

Données trimestrielles / Quartalsangaben / Kwartaalsopgaven 
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Annexe 2
  

 
         Calcul de péréquation 

 
 

 

coûts recettes part coûts part convent. Recettes Péréquation
Zn Xn Zn/ΣZn Zn/ΣZn x ΣXn = Ω Cn = Ω - Xn

DE 1 258 894,00 €        561 912,00 €     0,4853445600399 1244759,31 682 847,31 €                 
BE 403 009,00 €            224 928,00 €     0,1553730701688 398484,0701 173 556,07 €                 
FR 5 520,00 €                25 222,00 €       0,0021281394394 5458,022195 19 763,98 €-                   

LUX -  €                          24 688,00 €       0,0000000000000 0 24 688,00 €-                   
NL 854 692,00 €            1 677 255,00 € 0,3295115495901 845095,6351 832 159,36 €-                 
CH 71 700,00 €              50 687,00 €       0,0276426807617 70894,96221 20 207,96 €                   

Σ 2 593 815,00 €        2 564 692,00 € 1,00 2 564 692,00 €                   0,00 €                             

Données IN 1T2016

Etat/IN

Péréquation financière
IIPC PT 2016-1

Année 2016/1. Trimestre
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Annexe 3
  
 

Tableau de distribution 
 
 

Zahlungsleistende IN/ 1t2016

IN débitrices / IN debiteur

BE DE FR LU NL CH SUMME / TOTAL

BE                         -   €                         -   €                          -   € 0,00 €

DE                         -   €                         -   €                          -   € - 0,00 €

FR 19 763,98 €                          -   € 19 763,98 €

LU 24 688,00 €                         -   €                          -   € 24 688,00 €

NL 153 792,09 € 658 159,31 € 20 207,96 € 832 159,36 €

CH                         -   €                          -   € 0,00 €

SUMME / TOTAL 173556,07 682847,31 0 0 0 20207,96

876 611,34 €

876 611,34 €

Zahlungsempfangende IN /  IN créditrices / IN crediteur

Tableau de distribution / Verteilungstabelle / Tabel distributie opbrengst verwijderingsbijdrage

 
 
 
 
 

*** 
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